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Paris, le 7 mars 2020 

Communiqué de presse 

 

COVID-19 
Se protéger et ralentir la progression de l’épidémie grâce aux gestes barrières 

Protéger les personnes âgées et les personnes fragiles 

La France est actuellement au stade 2 de la gestion de l’infection au Coronavirus COVID-19. Les 
différents stades correspondent à l’évolution de la diffusion du virus sur le territoire. A ce jour, le virus 
est présent dans certains territoires et circule, même s’il n’est pas présent partout sur le territoire. 
Dans certains départements où le virus circule avec beaucoup d’intensité, les mesures de stade 2 ont 
été renforcées et le dispositif de prise en charge sanitaire a été adapté.  

Ce samedi 7 mars 2020, d’après les dernières données validées, on dénombre 716 cas confirmés. Deux 
décès supplémentaires ont été confirmés, en Hauts-de-France et en Normandie, portant à 11 le 
nombre de personnes décédées.  

Les personnes âgées sont les plus vulnérables face au virus et doivent être protégées. Il est 
recommandé d’éviter les visites (enfants de moins de 15 ans, proches ou extérieurs présentant des 
symptômes ou malades). Les professionnels des EHPAD sont également mobilisés afin de modifier les 
habitudes au sein de ces structures, notamment en réduisant les activités collectives et les sorties.  

Dans les établissements de santé, les visites sont limitées à une personne par patient. Les mineurs et 
les personnes malades ne doivent pas rendre visite aux personnes hospitalisées, y compris en 
maternité.   

L’ensemble des professionnels de santé, plus de 150 établissements de santé et les professionnels 
libéraux, sont mobilisés pour limiter la propagation du virus sur le territoire français. 
 

 
Pour limiter la propagation de l’épidémie, la mesure la plus efficace est la plus simple. 
Respecter les gestes barrières, se protéger soi-même pour une efficacité collective 

La conduite à tenir reste valable au cours de chaque stade 
Téléchargez l’Affiche Gestes barrières 

 

 
Un point de situation complet sera effectué en fin de journée par le Pr Salomon, Directeur général 
de la Santé. Ce point est ensuite mis en ligne sur le site du Ministère. 
 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_gestes_barrieres_fr.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/affiche_gestes_barrieres_fr.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/article/points-de-situation-coronavirus-covid-19
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Plus d’informations :  
 
- Santé publique France met en ligne quotidiennement un point épidémiologique  
- L’assurance maladie : Les déclarations d’arrêt de travail simplifiées pour les salariés parents 
- Ministère des Solidarités et de la Santé : Coronavirus COVID-19 
- Gouvernement : informations Coronavirus 
- Organisation mondiale de la Santé (OMS) : Maladie à coronavirus (COVID-19) 

 
 
Twitter @Alertesanitaire 
Contact presse : Presse-dgs@sante.gouv.fr  -  01 40 56 84 00 
 
 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.ameli.fr/paris/assure/actualites/coronavirus-des-declarations-darret-de-travail-simplifiees-pour-les-salaries-parents
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019
mailto:Presse-dgs@sante.gouv.fr

